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(54)  Procédé  pour  empêcher  le  débordement  de  liquide  dans  un  lave-vaisselle  consécutif  à  une  remise 
en  marche,  et  lave-vaisselle  mettant  en  oeuvre  ce  procédé. 

(57)  Procédé  pour  empêcher  le  débordement  de 
liquide  dans  un  lave-vaisselle  consécutif  à  une 
remise  en  marche  de  l'appareil  après  un  arrêt  et 
une  ouverture  de  ce  dernier  au  cours  d'une 
opération  ou  programme  de  lavage,  caractérisé 
en  ce  qu'il  consiste  à  imposer  un  temps  préé- 
tabli  de  retard  au  démarrage  d'une  pompe  de 
recyclage  de  liquide  de  l'appareil,  simultané- 
ment  à  un  déclenchement  d'une  mise  en  mar- 
che  de  ce  lave-vaisselle. 
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La  présente  invention  concerne  un  procédé  pour 
empêcher  le  débordement  de  liquide  dans  un  lave- 
vaisselle  consécutif  à  une  remise  en  marche,  et  un 
lave-vaisselle  mettant  en  oeuvre  ce  procédé. 

Durant  une  opération  ou  un  programme  de  lava- 
ge  dans  un  lave-vaisselle,  le  liquide  de  lavage  est  ha- 
bituellement  chauffé  à  une  température  préfixée  si- 
tuée  entre  50°C  et  75°C.  Il  est  fréquent  qu'au  cours 
d'une  opération  ou  d'un  programme  de  lavage,  l'utili- 
sateur  enlève  ou  introduise  une  ou  plusieurs  pièces 
de  vaisselle.  Un  arrêt  et  une  ouverture  du  lave- 
vaisselle  pour  un  tel  retrait  ou  une  telle  introduction  de 
pièces  de  vaisselle  ne  posent  pas  de  problèmes  par- 
ticuliers.  Cependant,  il  en  est  autrement  pour  une  re- 
fermeture  et  une  remise  en  marche  de  l'appareil.  En 
effet,  une  refermeture  de  l'appareil  fait  entrer  dans 
son  enceinte  une  grande  masse  d'air  trais  à  la  tem- 
pérature  ambiante.  Cette  refermeture  est  souvent  sui- 
vie  par  une  remise  en  marche  immédiate  de  l'appareil 
qui  déclenche  instantanément  la  reprise  d'une  projec- 
tion  de  liquide  de  lavage  chaud  à  l'intérieur  de  la  cuve, 
laquelle  provoque  un  réchauffement  brutal  de  cette 
masse  d'air  frais  et  son  expansion  brutale.  Cette  ex- 
pansion  ultra  rapide  de  la  masse  d'air  qui  ne  peut  pra- 
tiquement  pas  être  résorbée  par  une  évacuation  nor- 
male  à  travers  un  organe  habituel  de  mise  à  l'air  libre 
de  la  cuve  de  l'appareil,  exerce  une  poussée  forte  et 
soudaine  sur  la  masse  de  liquide  de  lavage  et  provo- 
que  un  débordement  de  ce  dernier  à  travers  l'ouver- 
ture  de  la  cuve  et  la  jointure  de  la  porte  de  l'appareil. 

Pour  empêcher  un  tel  débordement  de  liquide, 
une  des  solutions  connues  consiste  à  organiser  dans 
l'appareil  deux  voies  de  sorbe,  une  voie  de  sorbe  ra- 
pide  pour  la  vapeur  de  liquide  et  l'air  en  expansion  for- 
te,  et  une  voie  de  sorbe  lente  pour  une  évacuation 
progressive  de  la  vapeur  du  volume  d'air  enfermé 
dans  l'appareil. 

Cette  solution  connue  a,  comme  inconvénient, 
d'évacuer  dans  le  milieu  ambiant  par  la  voie  de  sortie 
rapide  une  forte  quantité  de  vapeur  de  liquide  de  la- 
vage  et  d'air  à  chaque  expansion  brutale  de  la  masse 
d'air  enfermée  dans  la  cuve  du  lave-vaisselle. 

La  présente  invention  vise  à  éviter  ces  inconvé- 
nients  et  a  pour  objet  un  procédé  pour  empêcher  un 
débordement  de  liquide  dans  un  lave-vaisselle 
consécutif  à  une  remise  en  marche  de  l'appareil  après 
un  arrêt  et  une  ouverture  de  ce  dernierau  cours  d'une 
opération  ou  d'un  programme  de  lavage,  sans  rejeter 
soudainement  dans  le  milieu  ambiant  une  forte  quan- 
tité  de  vapeur  de  liquide  de  lavage  et  d'air  chaud.  Elle 
a  également  pour  objet  un  lave-vaisselle  mettant  en 
oeuvre  ce  procédé. 

Selon  l'invention,  un  procédé  pour  empêcher  le 
débordement  de  liquide  dans  un  lave-vaisselle 
consécutif  à  une  remise  en  marche  de  l'appareil  après 
un  arrêt  et  une  ouverture  de  ce  dernierau  cours  d'une 
opération  ou  d'un  programme  de  lavage  consiste  à 
imposer  un  temps  préétabli  de  retard  au  démarrage 

d'une  pompe  de  recyclage  de  liquide  de  l'appareil  si- 
multanément  au  déclenchement  d'une  mise  en  mar- 
che  de  ce  lave-vaisselle. 

Dans  un  lave-vaisselle,  durant  une  opération  ou 
5  un  programme  de  lavage,  le  liquide  ou  bain  de  lavage 

est  habituellement  chauffé  à  une  température  située 
entre  50°C  et  75°C  et  projeté  par  une  pompe  de  recy- 
clage  de  liquide  sur  la  vaisselle  pour  la  laver. 

L'enceinte  de  la  cuve  du  lave-vaisselle  est  chauf- 
10  fée  également  par  ces  jets  de  liquide  chaud.  Un  arrêt 

et  une  ouverture  du  lave-vaisselle  au  cours  de  cette 
opération  de  lavage  laisse  échapper  de  la  vapeur  de 
liquide  et  de  l'air  chaud. 

Une  refermeture  de  l'appareil  fait  entrer  dans  la 
15  cuve  une  grade  masse  d'air  frais. 

Si  l'on  remet  en  marche  ce  lave-vaisselle,  la  pom- 
pe  de  recyclage  fonctionne  de  nouveau,  projette  ins- 
tantanément  du  liquide  de  lavage  chaud  à  l'intérieur 
de  la  cuve  et  provoque  un  échauffement  violent  et 

20  brusque  ainsi  qu'une  expansion  brutale  de  la  grande 
masse  d'air  trais  piégée,  déclenchant  un  déborde- 
ment  de  liquide  de  l'appareil. 

Cependant,  au  lieu  de  laisser  se  produire  un  tel 
échauffement  et  une  telle  expansion  de  la  masse  d'air 

25  frais  piégée  dans  la  cuve  de  l'appareil  et  de  munir  ce 
dernier  de  moyens  d'une  évacuation  rapide  de  cet  air 
en  expansion  brutale  en  vue  d'éviter  un  débordement 
de  liquide  de  l'appareil,  le  procédé  suivant  l'invention 
permet  en  retardant  le  démarrage  de  la  pompe  de  re- 

30  cyclage  de  liquide,  à  cette  masse  d'air  piégée  dans  la 
cuve  de  l'appareil  de  se  réchauffer  graduellement, 
d'atteindre  ensuite  la  température  de  l'enceinte  de  la 
cuve  et  de  supporter  enfin  facilement  un  échauffe- 
ment  par  les  jets  de  liquide  chaud  projeté  par  la  pom- 

35  pe  de  recyclage,  sans  être  l'objet  d'une  expansion 
brutale  qui  provoque  un  débordement  de  liquide  du 
lave-vaisselle. 

Selon  un  exemple  de  mise  en  oeuvre  du  procédé 
de  l'invention,  le  temps  de  retard  imposé  du  démarra- 

40  ge  de  la  pompe  de  recyclage  de  liquide  simultané- 
ment  à  un  déclenchement  d'une  remise  en  marche  du 
lave-vaisselle  est  de  l'ordre  de  10  à  60  secondes.  Ce 
temps  de  retard  dans  le  démarrage  de  la  pompe  de 
recyclage  de  liquide  qui  est  ainsi  relativement  court 

45  peut  être  imposé  au  démarrage  de  la  pompe  de  recy- 
clage  de  liquide  simultanément  à  une  mise  en  marche 
initiale  et  toutes  remises  en  marche  conséquentes  du 
lave-vaisselle  sans  prolonger  d'une  manière  appré- 
ciable  ou  dommageable  la  durée  d'un  programme  de 

50  fonctionnement  de  ce  lave-vaisselle. 
Ce  temps  de  retard  dans  le  démarrage  de  la  pom- 

pe  de  recyclage  de  liquide  peut  ainsi  être  imposé  ex- 
clusivement  à  une  remise  en  marche  du  lave- 
vaisselle  après  un  arrêt  et  une  ouverture  de  l'appareil 

55  au  cours  d'une  opération  ou  d'un  programme  de  lava- 
ge. 

Selon  l'invention,  un  lave-vaisselle  mettant  en 
oeuvre  le  procédé  décrit  dans  les  paragraphes  précé- 
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dents  comprend  un  moyen  électrique  ou  électronique 
assurant  une  temporisation  du  démarrage  de  la  pom- 
pe  de  recyclage  de  liquide  simultanément  à  un  dé- 
clenchement  d'une  mise  ou  remise  en  marche  du 
lave-vaisselle. 

Le  moyen  électrique  de  temporisation  du  dé- 
marrage  de  la  pompe  de  recyclage  de  liquide  peut 
être  constitué,  par  exemple,  par  un  dispositif  à  bilame 
à  deux  contacts  du  type  à  rupture  brusque  dont  l'un 
est  destiné  à  réaliser  une  temporisation  constituée 
par  le  temps  de  déformation  de  ce  bilame  par  chauf- 
fage,  et  l'autre  est  réservé  à  un  déclenchement  du  dé- 
marrage  de  la  pompe  de  recyclage. 

Le  moyen  électronique  de  temporisation  du  dé- 
marrage  de  la  pompe  de  recyclage  de  liquide  peut 
être  constitué,  par  exemple,  soit  par  un  circuit  électro- 
nique  d'un  type  connu  à  composants  électroniques 
classiques,  soit  par  un  circuit  électronique  d'un  type 
connu  à  microprocesseur. 

Revendications 

1.  Procédé  pour  empêcher  le  débordement  de  liqui- 
de  dans  un  lave-vaisselle  consécutif  à  une  remi- 
se  en  marche  de  l'appareil  après  un  arrêt  et  une 
ouverture  de  ce  dernier  au  cours  d'une  opération 
ou  d'un  programme  de  lavage,  caractérisé  en  ce 
qu'il  consiste  à  imposer  un  temps  préétabli  de  re- 
tard  au  démarrage  d'une  pompe  de  recyclage  de 
liquide  de  l'appareil,  simultanément  à  un  déclen- 
chement  d'une  mise  en  marche  de  ce  lave- 
vaisselle. 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  le  temps  préétabli  de  retard  au  démarrage 
de  la  pompe  de  recyclage  de  liquide  du  lave- 
vaisselle  est  de  l'ordre  de  10  à  60  secondes. 

3.  Procédé  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractéri- 
sé  en  ce  que  le  temps  de  retard  dans  un  démarra- 
ge  de  la  pompe  de  recyclage  de  liquide  du  lave- 
vaisselle  est  imposé  au  démarrage  de  cette  pom- 
pe  simultanément  à  une  mise  en  marche  initiale 
et  à  toutes  remises  en  marches  consécutives  de 
ce  lave-vaisselle. 

4.  Procédé  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractéri- 
sé  en  ce  que  le  temps  de  retard  dans  un  démarra- 
ge  de  la  pompe  de  recyclage  de  liquide  du  lave- 
vaisselle  est  imposé  exclusivement  à  une  remise 
en  marche  de  l'appareil  après  un  arrêt  et  une  ou- 
verture  de  ce  lave-vaisselle  au  cours  d'une  opé- 
ration  ou  d'un  programme  de  lavage. 

5.  Lave-vaisselle  mettant  en  oeuvre  le  procédé  de 
l'une  des  revendications  1  à  4,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comprend  un  moyen  électrique  ou  électroni- 

que  assurant  une  temporisation  du  démarrage  de 
la  pompe  de  recyclage  de  liquide  simultanément 
à  un  déclenchement  d'une  mise  en  marche  du 
lave-vaisselle. 

5 
6.  Lave-vaisselle  mettant  en  oeuvre  le  procédé  de 

l'une  des  revendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comprend  un  moyen  électrique  de  tempori- 
sation  du  démarrage  de  la  pompe  de  recyclage 

w  de  liquide  qui  comporte  dans  sa  structure  un  dis- 
positif  bilame  à  deux  contacts  de  type  à  rupture 
brusque  dont  l'un  est  destiné  à  réaliser  une  tem- 
porisation  par  le  temps  de  déformation  de  ce  bi- 
lame  par  chauffage  et  l'autre  est  réservé  à  un  dé- 

15  clenchement  du  démarrage  de  la  pompe  à  recy- 
clage. 

7.  Lave-vaisselle  mettant  en  oeuvre  le  procédé  de 
l'une  des  revendications  1  à  4,  caractérisé  en  ce 

20  qu'il  comprend  un  moyen  électronique  de  tempo- 
risation  du  démarrage  de  la  pompe  de  recyclage 
de  liquide  comportant  soit  un  circuit  électronique 
à  composants  électroniques  classiques,  soit  un 
circuit  électronique  à  microprocesseur. 
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